
« AREFIC » Appt 571, SIDR source2 

7, rue de Parny 97400 Saint-Denis 

SESSION POUR ORGANISTES, GUITARISTES, 
ANIMATEURS DE CHORALES ET CHORISTES. 

Organisée par l'Association Réunionnaise de Formation d'Instrumentistes et de Choristes (AREFIC) dont le 
Président est Antonio CRESCENCE – anciennement le père Jean Marie VINCENT, une session destinée à des 
organistes liturgiques, à des guitaristes, à des animateurs (ou animatrices) de chorales liturgiques et à des choristes, 
aura lieu pour la 8

ème
 fois. Elle se déroulera pour la 1

ère
 fois à l’Ecole Municipale de Musique de Beauséjour, dans les 

hauts de Ste-Marie.  
Les sessionnistes ne pouvant se rendre à Beauséjour par leurs propres moyens bénéficieront d’un transport gratuit 

par minibus de La Source à Beauséjour le matin (départ 8h30) et Beauséjour – La Source le soir : (arrivée : 18h00).Les 
après-midi du dimanche et du mercredi se dérouleront à la Source. Le mercredi, le minibus arrivera à la Source à 14h00. 

 

DU MERCREDI 5 AOUT (matin) AU MERCREDI 12 AOUT (soir). 

 
A - Elle est destinée : 

1. A des organistes liturgiques (Groupe 1) et à des guitaristes (Groupe 2) qui accompagnent les chants de la 
chorale et de l'assemblée ou jouent en solistes durant les offices. Elle s'adresse à toute personne (jeune ou adulte) 
sachant lire les clés de FA et de SOL et donc capables de travailler sur une partition écrite, même très facile. 

2. A des animateurs et animatrices de chorales paroissiales, (Groupe 3) sans limite d'âge, sachant déchiffrer la 
mélodie d'un chant et voulant apprendre les bases ou améliorer leur technique de direction chorale. 

3. A des personnes aimant le chant choral, désireuses d'améliorer leurs connaissances en solfège (Groupe 4) et 
leur technique vocale (Groupe 5). 

L'ensemble de ces 5 groupes de sessionnistes formera la « Chorale de la Session », avec concert final à la 
Cathédrale le mercredi. 

 
B — Les groupes 1, 2, 3 et 4 participent à la session en externat, c'est-à-dire qu'ils viennent pour toute la journée, de 
9h00 à 17h30, avec repas de midi servi sur place. Il est toujours possible de dormir - mais pas de manger - au Foyer St 
Jean-Marie Vianney de la paroisse de la Délivrance, moyennant un petit supplément de prix et une inscription rapide, car 
les places sont limitées (7 au total). 
Le Groupe 5 rejoint la session à 15h00 - jusqu'à 17h30. 
 
C — La session sera dirigée par Dominique Bréda, organiste,(Nancy) aidé de Thibault Louppe, chef de chœur (Maitrise 
de la Cathédrale de Lyon). 

Du samedi midi au dimanche à 15h00, la session est interrompue, à cause des activités liturgiques de la plupart 
des sessionnistes. 

 
D – Horaires : Matin : 9h00-12h00 – Après-midi : 13h30 – 17h30. 
 
E — Coût de la session : 

1. Pour les Groupes 1, 2, 3 et 4 : 200,00 euros, comprenant les frais de nourriture du repas de midi pris sur place 
dans un restaurant, les remboursements de frais des professeurs, les frais d’achat de partitions, d'achats divers, 
les frais de voyage-avion des 2 professeurs, les frais de déplacement en voiture des cadres de la session, etc… 

2. Pour le Groupe 5: 70,00 euros, comprenant les remboursements de frais des professeurs, les frais d'achats de 
partitions, etc...  

3. Les chèques sont à adresser à l’ordre de : AREFIC. 
4. Les paroisses sont instamment priées de participer à ces frais de session en tout ou en partie, en reconnaissance 

du service rendu à la paroisse par les organistes, les guitaristes, les choristes et les animateurs de chorales. 
5. La session n’est l’objet d’aucune subvention de la part des Conseils Départemental et Régional. 

 
E — Les participants des sessions de 2011, 2012, 2013 et 2014 recevront le bulletin d'inscription soit par poste, soit par 
mail. 
 
F — Pour les nouveaux, le bulletin d'inscription est à demander par mail à Stéphane GROSSET, vice-président de 
l’AREFIC. Mail: stephane.grosset.run@gmail.com 
 
Date limite des inscriptions : 3 août 2015 
F — Le bulletin d'inscription est à retourner avant cette date, par poste ou par mail, à:  

Stéphane GROSSET, 

Résidence Ludisia - 2, impasse des Cytrines — appt 7- Bât A 
97412 — Rivière des Roches. stephane.grosset.run@gmail.com 

 
Pour tout savoir sur I'AREFIC. consultez http://arefic.pagesperso-orange.fr/ 

Ou demandez le dépliant en couleurs sur l’AREFIC. 
Pour être membre adhérent à part entière, la cotisation annuelle est de 10 euros. 

Devenez membre de l’AREFIC : l’association a besoin de vous. 

mailto:stephane.grosset.run@gmail.com


ASSOCIATION REUNIONNAISE DE FORMATION D'INSTRUMENTISTES ET DE CHORISTES 

 

SESSION D'ORGANISTES, DE GUITARISTES, 
D'ANIMATEURS DE CHORALE ET DE CHORISTES. 

5 AOUT -12 AOUT 2015 
 

FEUILLE D'INSCRIPTION 
 
NOM :……………………………………………       PRENOMS :………………………………… 
 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE :…………………………………………………………………… 
 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………. 
 
e-mail : ……………………………..      Téléphone fixe • 0262……………….GSM :069………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTIVITES LITURGIQUES :…………………………………………………………………………….. 
 
CONNAISSANCES et ETUDES MUSICALES :………………………………………………………… 

 
PRIX DE LA SESSION : 8 JOURS PLEINS : (y compris repas de midi) : 200,00 €. 

CHORISTES APRES-MIDI : 70 € . 
 

PRISE EN CHARGE : PAROISSE :………..€ – PERSONNELLE :…………€ 
 

Date Signature 
 

 
 
 

______________________________________________________________________________ 
 

AUTORISATION DU REPRESENTANT LEGAL 
(Si le (Ia) sessionniste est mineur(e) : 

Je soussigné,……………………………………………………………………………………………………… 
 
Représentant légal de………………………………… en qualité de ……………………………………….. 
 
l'autorise à participer à Ia session de musiciens d'Eglise, qui aura lieu à l’école de musique de Beauséjour, à Sainte-
Marie, du 5 août 2015  au 12 août 2015.  

Date Signature 

 

 
GROUPE 1 : 
ORGANISTE 

 
GROUPE 2 

GUITARISTE 
 

GROUPE 3 : 
ANIMATEUR DE CHORALE 

 

(Entourer le groupe choisi) 

 

 
GROUPE 4 : 
CHORISTE 

(JOURNEE ENTIERE) 

 
GROUPE 5 
CHORISTE  

(APRES-MIDI de 15h00 à 17h30) 

 
(Entourer le groupe choisi) 

 


